
En quoi un POT diffère-t-il d’un système d’horaire mobile (HM) en
termes de formalisme et flexibilité ?

Réponse courte

Un POT impose un formalisme collectif strict : il nécessite la consultation et l’information de la délégation du

personnel, une planification détaillée et anticipée des horaires pour une période de référence pouvant aller jusqu’à

quatre mois, ainsi qu’un affichage obligatoire. Toute modification du POT doit suivre la même procédure formelle.

L’horaire mobile repose sur un accord écrit avec la délégation du personnel ou chaque salarié concerné, définissant

précisément les plages fixes et mobiles et les modalités de contrôle. Il ne peut être imposé unilatéralement et requiert

un suivi individuel du temps de travail, mais il est moins contraignant en termes de planification collective.

En termes de flexibilité, le POT permet une adaptation collective des horaires sur une période donnée, tandis que

l’horaire mobile offre une flexibilité individuelle quotidienne, chaque salarié pouvant choisir ses heures d’arrivée et de

départ dans les limites fixées.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un dispositif collectif permettant à l’employeur de répartir

la durée du travail sur une période de référence supérieure à la semaine, dans la limite de quatre mois, afin

d’adapter l’horaire collectif aux besoins de l’entreprise. Il implique une planification préalable et détaillée des

horaires pour tout ou partie du personnel, avec une modulation possible de la durée hebdomadaire du travail.

L’horaire mobile (HM) est un système qui autorise les salariés à choisir, dans certaines limites, leurs heures

d’arrivée et de départ, sous réserve du respect d’une plage fixe durant laquelle leur présence est obligatoire. Ce

dispositif vise à offrir une souplesse individuelle dans l’organisation quotidienne du temps de travail, tout en

garantissant la présence sur des plages communes.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel ou, à défaut, des

salariés concernés. Le plan doit être communiqué et affiché au moins sept jours avant son entrée en vigueur. Toute

modification du POT requiert le respect du même formalisme, incluant une nouvelle consultation et une information

actualisée.

L’instauration d’un horaire mobile requiert un accord écrit entre l’employeur et la délégation du personnel ou, à

défaut, avec chaque salarié concerné. Cet accord doit définir précisément les plages fixes, les plages mobiles, ainsi

que les modalités de contrôle du temps de travail. L’horaire mobile ne peut être imposé unilatéralement par

l’employeur et doit respecter les durées maximales de travail et de repos prévues par la loi.
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Modalités pratiques

Le POT impose une organisation collective et anticipée du temps de travail, avec une planification des horaires pour

chaque salarié ou groupe de salariés sur la période de référence. Les heures supplémentaires ne sont décomptées

qu’à l’issue de cette période, et la durée hebdomadaire peut varier d’une semaine à l’autre, sous réserve de ne pas

dépasser les limites légales sur la période de référence.

L’horaire mobile offre une flexibilité individuelle quotidienne, dans le respect des plages fixes et mobiles. Le salarié

gère son temps d’arrivée et de départ, sous réserve de la présence obligatoire durant les plages fixes. Le contrôle du

temps de travail s’effectue généralement par badgeuse ou système équivalent, permettant la traçabilité des horaires.

Les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle sont compensées ou rémunérées selon les règles

applicables, sans modulation sur une période de référence.

Pratiques et recommandations

Le recours au POT est recommandé pour les entreprises confrontées à des variations prévisibles de l’activité,

nécessitant une adaptation collective des horaires. Il est essentiel d’assurer la transparence de la planification,

l’information régulière des salariés et la traçabilité des horaires. Une vigilance particulière doit être portée au respect

des durées maximales de travail, des temps de repos et à l’égalité de traitement entre les salariés.

L’horaire mobile est adapté aux environnements où l’autonomie des salariés est compatible avec les exigences

opérationnelles. Il convient de définir précisément les plages fixes et mobiles, ainsi que les modalités de suivi du

temps de travail, afin d’éviter tout litige relatif au décompte des heures. Un contrôle rigoureux est indispensable pour

garantir le respect de la durée maximale journalière et hebdomadaire, ainsi que la conformité avec les obligations de

santé et sécurité.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Plan d’organisation du temps de travail (POT) :

Articles L.211-12 à L.211-15 du Code du travail luxembourgeois

La période de référence ne peut excéder quatre mois, sauf dérogation par convention collective ou accord

d’établissement, dans la limite de douze mois (L.211-12).

Consultation et information de la délégation du personnel obligatoires (L.211-13).

Respect de la durée hebdomadaire moyenne de quarante heures sur la période de référence (L.211-14).

Traçabilité et affichage obligatoires (L.211-15).

Horaire mobile (HM) :

Article L.211-6 du Code du travail luxembourgeois

Accord écrit obligatoire avec la délégation du personnel ou les salariés concernés.

Respect des durées maximales de travail et de repos (L.211-9 à L.211-11).

Modalités de contrôle du temps de travail permettant la vérification du respect des obligations légales.

Obligations transversales :

Égalité de traitement (L.241-1).

Encadrement humain et traçabilité des horaires (L.211-27).

Respect des règles de santé et sécurité au travail (L.312-1 et suivants).

La distinction entre POT et horaire mobile réside principalement dans le niveau de flexibilité (collective pour le POT, individuelle pour

l’horaire mobile) et dans le formalisme requis pour leur mise en œuvre. Toute modification ou non-respect des procédures expose

l’employeur à des sanctions administratives et à des contestations devant les juridictions du travail. Il est impératif de documenter

chaque étape et de garantir l’égalité de traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1

